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❑ Le Togo pays d'Afrique de l'ouest sub-saharienne faisant frontière avec, le Burkina-Faso au 
nord, le Bénin à l'est, le Ghana, à l'ouest et bordé au sud par l'Océan Atlantique. Lomé est la 
capitale.

❑ Il est subdivisé en 5 régions, 39 préfectures et 117 communes.

❑ Villes principales : Lomé, Kara, Sokodé, Kpalimé, Atakpamé, Dapaong.

❑ Il est situé à 8°32′31,20″ de latitude Nord et 0°49′55,20″ de longitude Est. 

❑ Sa superficie est 56 600 km2 et une population de 8 095 498 en novembre 2023.

❑ Plateau continental : 200 milles marins

❑ Les eaux territoriales : 12 milles marins

❑ la zone contiguë :  24 milles marins

❑ La zone économique exclusive (ZEE) : 200 milles marins
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❑ Le secteur de la pêche joue un rôle crucial dans l'économie togolaise. Il contribue à près de 4,5 % du Produit Intérieur Brut 

(PIB) et génère plus de 20 000 emplois directs et indirects, particulièrement le long du littoral et autour des zones lagunaires 

et fluviales.

❑ Pour le Togo, signataire depuis 2023, ce traité renforce la sécurité alimentaire et garantit des ressources halieutiques 

durables face à la pression sur les stocks naturelles.

❑ L’adoption de l’accord BBNJ (sur la biodiversité marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale )  le 19 juin 

2023 par la Conférence intergouvernementale et son entré en vigueur le 17 janvier 2026, constitue le troisième accord de 

mise en œuvre de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 

❑  Il contribue à protéger les écosystèmes marins internationaux et les routes migratoires des poissons,
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l'impact de l'intégration de cet accord pour le secteur de la 

pêche au Togo se structurent autour de plusieurs axes majeurs 

Protection des 

frayères et des stocks 

halieutiques

Évaluations d’impact 

environnemental

Transfert de 

technologies et 

renforcement des 

capacités

- Création d'Aires Marines Protégées 

(AMP)

- Régulation des stocks (repos biologiques)

L'accord BBNJ contraint les États et les multinationales 

à réaliser des évaluations rigoureuses des impacts 

environnementaux avant toute activité susceptible de 

nuire à la vie marine.

- La coopération Nord-Sud et Sud-Sud ;

-  Recherche scientifique (évaluation des 

stocks de poissons grâce à une mutualisation 

des données et un appui institutionnel)
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❑ La gestion de la biodiversité maritime au Togo s'appuie sur une gouvernance interministérielle complexe, coordonnée au sommet 

par le Haut Conseil pour la Mer et l'ONAEM, et mise en œuvre par le ministère  chargé de l'Environnement, celui chargé de 

l'Économie maritime et celui chargé de la pêche, avec une intégration croissante des normes internationales comme l'accord BBNJ

Cadre institutionnel de la gestion de la biodiversité maritime au Togo 

Les Instances de Coordination 
et de Stratégie

Les Instances de Coordination 
et de Stratégie

Ministère chargé de 
l’Environnement (DE/DPC)

Ministère chargé de 
l’Environnement (DE/DPC)

Ministère chargé de 
l’Économie Maritime (DAM)

Ministère chargé de 
l’Économie Maritime (DAM)

Ministère chargé  de la pêche 
(DPH/MAPRASA)

Ministère chargé  de la pêche 
(DPH/MAPRASA)

Haut Conseil pour la Mer (HCM)Haut Conseil pour la Mer (HCM)
Organisme National chargé de 

l'Action de l'État en Mer (ONAEM) 
Organisme National chargé de 

l'Action de l'État en Mer (ONAEM) 

Préfecture Maritime (PREMAR) Préfecture Maritime (PREMAR) 

Sectoriels
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Efforts du Togo en matière de protection de la biodiversité marine 

relative a l’accord BBNJ 1

1 Renforcement de l’arsenal juridique et institutionnel

❑ Le Togo, très actif dans la 
diplomatie maritime, a 
enclenché la ratification 
de l'accord BBNJ 
(Biodiversité marine des 
zones au-delà de la 
juridiction nationale). 

❑ Cet engagement permet au pays 
de consolider sa gouvernance 
dans le Golfe de Guinée, de 
protéger les écosystèmes en haute 
mer et de débloquer des 
financements internationaux

❑ Adoption du projet de loi 

relative à la ratification de 

l’accord BBNJ en conseil de 

ministre le 17 décembre 

2025

❑ Gouvernance et stratégie à 
travers la Stratégie  et Plan 
d’Actions national pour la 
biodiversité (SPANB) et le 
Haut conseil pour la mer

❑ Coordination des politiques 
pour allier exploitation 
rationnelle des ressources 
et sécurité. 
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Efforts du Togo en matière de protection de la biodiversité marine 

relative a l’accord BBNJ 2

2 Documents politiques et stratégiques

❑ Stratégie de la Planification Spatiale Marine (PSM)     ===>      la Planification Spatiale Marine (PSM) 

❑ Stratégie nationale de la biodiversité (révisée)        ===> Projet de aire marine protégée

❑ Rapport sur l’Etat de l’Environnement Marin du Togo (REEM)

❑ Loi portant règlementation de la pêche et de l’aquaculture, etc.
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Efforts du Togo en matière de protection de la biodiversité marine 

relative a l’accord BBNJ 3

Création des aires marines protégées (AMP) et conservation3

Projet d’AMP 
d’Agbodrafo

Le pays est en phase de concrétiser  la création de sa première aire marine 
protégé dans la zone d’Agodrafo ( complexe côtier de prêt de 950 k m²)

Protection des espèces 
menacées

La célébration de la journée nationale des tortures marines organisée 
chaque année sur le liettoral pour sensibiliser la population  à leur  
préservation 

La mise en oeuvre du repos biologique
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Efforts du Togo en matière de protection de la biodiversité marine 

relative a l’accord BBNJ 4

Lute contre la pollution et les infractions4

Surveillance  
maritime

La modernisation des infrastructures portuaires s’accompagne de mesures  pour 
surveiller et protéger l’espace maritime (les patrouilles mixtes OBANGAME, VMS)

Engagement 
communautaires

Renforcement des communautés pour une gestion durable des ressous  
naturelles face  aux menaces
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❑ Insuffisance de ressources financières 

❑ Capacités  techniques limitées

❑ Données scientifiques insuffisantes

Contraintes de la mise en œuvre de l’accord BBNJ sur le plan national
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Perspectives pour la mise en œuvre de l’accord BBNJ sur le plan national

❑ Rechercher des partenaires techniques et financiers

❑ Renforcer les capacités scientifiques 

❑ Renforcer l’accès aux plateformes de données régionales
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Merci de votre 

aimable attention
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